
 

 

      Atelier « IniƟaƟon informaƟque » (Saison 25/26) 

Référent de l’atelier : Christian Sicard  

Animation par « les moutons électriques » 

 

Nom/Prénom : …………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………. 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Tel fixe : …………………………………………… Tel portable : …………………………………………. 

Je m’inscris à l’atelier « Accompagnement à la maîtrise de l’informatique ». 

Rappel : cet atelier s’adresse exclusivement à des adhérents(es) de l’UTL disposant 
d’un ordinateur portable souhaitant en avoir une meilleure maîtrise : 

- Connaissance et utilisation de l’ordinateur (connexions disponibles, clavier, 
écran, clé USB et disque de sauvegarde, …)  

- utilisation de la messagerie (carnet d’adresses ; fonctions d’envoi : cc, cci ; gestion 
des pièces jointes ; sécurité ; …) 

- navigation internet (navigateur, recherche de sites et d’informations, sécurité, liens, …)       
- …                                                                                                                                

Dates prévues : 10 séances qui auront lieu le mardi maƟn de 09:30 à 11:30, la 1 ère séance 
ayant lieu le 06 janvier 2026 ;  

Lieu : à la Mairie de La Chapelle des Filtzméens près de la bibliothèque.  

L'adhésion à l’UTL Bretagne romanƟque est un préalable à l'inscripƟon aux acƟvités 
organisées par l'UTL Bretagne RomanƟque  

BulleƟn à imprimer, compléter et à renvoyer à :  
UTL de la Bretagne RomanƟque, 22 rue des Côteaux 35190 La Chapelle des Filtzméens.   
Pour des raisons praƟques, le nombre de parƟcipants est limité à 12. Si ce nombre venait à 
être neƩement dépassé, la mise en place d’un second groupe serait étudiée avec les 
Moutons Electriques. 

Une fois les parƟcipants retenus (validaƟon par retour de mail), leur inscripƟon sera 
validée dès récepƟon d’un règlement de 84 € à l’ordre de l’UTL de la Bretagne RomanƟque, 
à transmeƩre, 22 rue des Côteaux 35190 La Chapelle des Filtzméens.   
Une fois l’inscripƟon validée avec le paiement de la prestaƟon, l’adhérent concerné 
s’engage à parƟciper aux 10 séances prévues.  



Remarque : une ou des absences pendant les dates arrêtées le 06/01/2026 ne fera pas 
l’objet de remboursement.  
    
 Date :  
 
Signature de l’adhérent(e) :    
                                                                          


